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ATTESTATION de participation ou de collaboration àux mesures d’accompagnement 
A compléter par le Bureau d’outplacement. Soumettre à la signature de l’intéressé et renvoyer au Directeur de la Cellule pour l’Emploi via le Service d’Accompagnement des Licenciements collectifs.
En cas de non-participation aux mesures d’accompagnement la personne pourra être sanctionnée pour chômage volontaire par l’ONEm (Art 51 – A.R. 25 novembre 1991).
Prestataire de services de l’offre d’outplacement

	Dénomination
	Peorma Consult sprl

	Rue
	Geneberg
	N°/Bte
	11

	Code Postal
	3945
	Localité
	Ham

	N° d’agrément du prestataire de services en Région bruxelloise
	00079-405-20121019

	Personne de contact 
	Nom  
	Horemans
	Prénom
	Brigitta

	Titre ou Fonction
	Office Manager

	N° téléphone direct / GSM 
	0491 87 72 53
	e-mail
	brit@peorma.be


Confirme que l’intéressé(e)
	Nom 
	
	Prénom
	

	Rue
	
	N°/Bte
	     

	Code Postal
	
	Localité
	

	N° Registre National (11 digits)
	


Inscrit(e) auprès de la Cellule pour l’Emploi 
	Nom de l’Employeur 
	

	Rue
	     
	N°/Bte
	     

	Code Postal
	     
	Localité
	     

	Date d’inscription
	     
	Date de rupture du contrat de travail
	     


Suit la formule d’accompagnement

	Collectives

Individuelles
	 FORMCHECKBOX 

(
	Collectives & individuelles
	 FORMCHECKBOX 


	depuis le (date effective)
	
	jusqu’au (date prévue)
	


	Date de remise de l’attestation et cachet du bureau d’outplacement
	Signature de la personne de contact du bureau d’outplacement (nom, prénom & fonction)
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	Pour accord de la remise de cette attestation à ACTIRIS, date  & signature du client: 









ACTIRIS – Service d’Accompagnement des Licenciements collectifs –

Boulevard Anspach, 65 - 1000 Bruxelles - TEL : 02/800.42.84 - 02/800.42.48- 02/505.15.78 - FAX : 02/505.79.08


[image: image2.png]Deorma-Consult

Geneberg 11
3945 Ham



